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COMMUNE D’ARBANATS 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

PIECE 5.6 : PRISE EN COMPTE DE L’ARRETE PREFECTORAL DE 
CLASSEMENT  SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES ET 

FERROVIAIRES. 
 

 

 

P.L.U DE LA COMMUNE D’ARBANATS 
5.6. ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT SONORE  

ARRETE LE APPROUVE LE 

  

Signature et cachet de la Mairie 
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RAPPEL DES TEXTES 
 
La commune d’Arbanats est concernée par l’arrêté interministériel en date du 6 octobre1978, modifié le 23 
février 1983.  
 
Des prescriptions particulières, ayant pour objet une meilleure protection contre le bruit s’imposent, en 
application de l’arrêté ministériel du 6 octobre 1978, de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 et de l’arrêté 
30 mai 1996 relatif aux modalités d’isolement acoustiques des constructions dans les secteurs concernés. 
Les dispositions retenues pour le département de la Gironde, selon l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2003 
(dont une copie est annexée ci-après), sont reportées sur le plan ci-après.  
 
Il s'agit ici : 

- De la RD 1113 (anciennement RN 113), classée en catégorie 3 et 4. 
 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cet axe doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets du 9 
janvier 1995 et du 30 mai 1996 dont une copie est annexée ci-après. 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l'arrêté du 30 mai 1996. 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de 
l'arrêté du 9 janvier 1995. 
Pour les autres bâtiments, l'isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés pris en 
application du décret 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 
Arbanats est également concerné par l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, modifié par l’arrêté du 23 février 1983, toujours 
en vigueur en Gironde, en attendant l’arrêté préfectoral d’application des nouvelles dispositions de l’arrêté 
du 30 mai 1996. 
 
Dans le cas présent, la commune d’Arbanats est traversée par la voie ferrée Bordeaux à Sète : 

- classée dans la catégorie 2 
Par arrêté de M. le Préfet de la Gironde en date du 15 juin 1979. 
 
 
Les zones concernées sont reportées sur le plan ci-après. 
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ANNEXES 
 
- Décret du 9 janvier 1995 
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PLAN 
 


